
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT DURABLE
DIRECTION GENERALE DE LA PREVENTION DES RISQUES

SRT / BARPI

Résultats de recherche d’accidents sur
www.aria.developpement-durable.gouv.fr

La base de données ARIA, exploitée par le ministère du développement durable, recense essentiellement les événements accidentels qui ont, 
ou qui auraient pu porter atteinte à la santé ou la sécurité publiques, l'agriculture, la nature et l'environnement. Pour l'essentiel, ces événe-
ments résultent de l'activité d'usines, ateliers, dépôts, chantiers, élevages,... classés au titre de la législation relative aux Installations 
Classées, ainsi que du transport de matières dangereuses. Le recensement et l'analyse de ces accidents et incidents, français ou étrangers 
sont organisés depuis 1992. Ce recensement qui dépend largement des sources d'informations publiques et privées, n'est pas exhaustif. La 
liste des évènements accidentels présentés ci-après ne constitue qu'une sélection de cas illustratifs. Malgré tout le soin apporté à la réalisation 
de cette synthèse, il est possible que quelques inexactitudes persistent dans les éléments présentés. Merci au lecteur de bien vouloir signaler 
toute anomalie éventuelle avec mention des sources d'information à l'adresse suivante :
BARPI – DREAL RHONE ALPES 69509 CEDEX 03 / Mel : srt.barpi@developpement-durable.gouv.fr
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Nombre d'accidents répertoriés : 57 - 14/04/2011

Liste de(s) critère(s) de la recherche 
- Activités : E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux

- Résumé : Contient le(s) mot(s) :stockage de déchets ménagers et assimilés 

 
 

 

 

 

 

N°39003 - 22/09/2010 - FRANCE - 39 - LONS-LE-SAUNIER
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Lors d'une livraison de soude caustique utilisée pour produire de l'eau déminéralisée alimentant la chaudière d'un centre
d'incinération de déchets ménagers, le flexible d'alimentation branché sur la citerne du camion se détache brusquement
et asperge de produit le chauffeur du camion qui contrôle le dépotage. Celui ci ne porte pas les équipements de
protection individuels préconisés par l'exploitant du centre (combinaison, lunette ou écran facial, chaussures de sécurité).
De l'autre côté de la cloison séparatrice du poste de dépotage, l'opérateur qui contrôle le tuyau d'alimentation de la cuve
réceptrice du centre est témoin visuellement de l'accident, il sort de son poste et traîne la victime sous la douche de
sécurité située à proximité. Les secours sont prévenus et le transfert de soude est arrêté. Le chauffeur, gravement brûlé
aux yeux et au visage, est évacué par hélicoptère sur un hôpital spécialisé. L'opérateur du centre qui ressent des
picotements aux yeux, est lui aussi hospitalisé. Une centaine de litres de soude se sont déversés au sol sur 100 m² et
sont dilués par les pompiers au moyen d'une lance incendie à débit variable, puis récupérés dans un bac de rétention du
site. Ces effluents sont ensuite utilisés par l'exploitant pour le procédé de déminéralisation de l'eau. A la suite du maire, la
police et l'inspection du travail se rendent sur place pour mener l'enquête.

N°38944 - 13/09/2010 - FRANCE - 34 - MONTPELLIER
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Vers 11h45, un incendie se déclare dans le local presses et centrifugeuses d'une importante unité de méthanisation de
déchets ménagers. Craignant un risque d'explosion de méthane en zone industrielle, une cinquantaine de pompiers
interviennent et maîtrisent le sinistre vers 12h45. Le local est détruit mais les autres installations de l'unité ne sont pas
touchées et aucune victime n'est à déplorer. Le feu serait d'origine électrique et aurait pris au niveau d'un convoyeur de
déchets.

N°38945 - 12/09/2010 - FRANCE - 95 - LE PLESSIS-GASSOT
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un dimanche midi, un tas de 150 m³ de déchets s'enflamme dans les locaux de transfert (quai de rupture de charge) d'un
centre de stockage et de traitement de déchets ménagers et industriels banals. Des employés détectent rapidement le
début d'incendie et contactent la direction qui leur demande d'isoler le foyer à l'aide de pelle à grappin pour pouvoir
l'arroser.
 Les employés mettent en oeuvre 2 canons à eau et le système de pulvérisation des quais de déchargement, mais le
directeur du site constate au bout de 20 min que le foyer s'est étendu et génère beaucoup de fumée. Il alerte alors les
pompiers qui interviennent avec des moyens importants (47 hommes, 10 véhicules, 6 grosses lances et un canon à
mousse) pour arroser les déchets au fur et à mesure qu'ils sont dégagés à la pelle. L'incendie est maîtrisé à 17h30 et les
déchets mouillés sont isolés dans le quai.
 Selon l'exploitant, il n'y a pas de victime ni de dommage à l'environnement. Sur les 500 m³ d'eau utilisés pour l'extinction,
100 m³ sont restés confinés dans le quai et 400 m³ ont été absorbés par les déchets. Les eaux confinées dans le quai ont
été pompées et vidées dans le bassin de lixiviat par l'exploitant, pour être finalement traitées dans l'évaporateur sous vide
du site.
 L'exploitant doit désormais limiter les quantités de déchets présentes au quai de rupture durant le week-end et, à la
demande des services de secours, réviser le dimensionnement de son réseau d'alimentation en eau.

N°38837 - 15/07/2010 - FRANCE - 46 - CATUS
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Lors de leur prise de poste à 5h30, 2 employés détectent un feu dans une semi-remorque remplie de 26,58 t de déchets
ménagers et de refus de tri en provenance de divers centres de tri (15,88 t de déchets ménagers; 0,92 t de refus de pré-
tri; 9,78 t refus de tri) et en transit sur le site depuis le 13/07, soit 41h. L'incendie produit une épaisse fumée noire, qui ne
gêne pas la circulation sur la RD 6 proche.
 Les pompiers arrivent sur site à 6 h avec 2 fourgons pompe-tonne et un camion-citerne. Une entreprise voisine prête une
pelle mécanique pour enlever les déchets au cours de l'extinction. Après avoir vidé leur réserve, les secours ravitaillent
leur citerne sur un poteau incendie à 1 km. Ils n'utilisent ni la lagune du site qui aurait nécessité le déplacement d'un autre
type de véhicule, ni le poteau incendie à proximité qui aurait entrainé la coupure de l'eau potable de la commune de
Nuzéjouls. Les pompiers parviennent à circonscrire l'incendie au quai de transfert de 260 m2. La structure métallique du
quai est déformée, les différents équipements et le camion sont détruits.
 La capacité du séparateur d'hydrocarbure du site (3 000 l) ne permet pas de retenir les 10 000 L d'eaux d'extinction. Le
trop plein est envoyé dans la lagune de la zone d'activité (ZAC) avant d'être traité par sa station d'épuration puis rejeté
dans le VERT. La cause de l'incendie n'est pas identifiée.
 L'exploitant n'avait respecté ni la quantité maximale autorisée de 23 t de déchets dans la benne ni la durée maximale de
séjour des déchets en transit même en cas de jour férié, celle-ci devant être inférieure à 24 h. De précédentes anomalies
avaient été constatées 8 mois avant et n'avaient pas été traitées depuis : quantité maximale de déchets, temps maximal
de transit, absence de clôture et de doublure par une haie. L'exploitant devra mettre en conformité ces points, revoir la
partie organisation de sa procédure d'urgence avec les secours, vérifier la tenue du béton du quai de transfert et éliminer
les déchets (carcasse véhicule) dans un centre agréé.
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N°38567 - 05/07/2010 - FRANCE - 59 - GRANDE-SYNTHE
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un incendie se déclare vers 18h30 dans un centre de tri et de transit de déchets de 1 400 m² contenant 80 t de déchets
industriels banals. L'alimentation électrique de la voie ferrée jouxtant l'entrepôt est coupée pour permettre l'intervention
d'importants moyens de secours (fourgons pompe-tonne, bras élévateur articulé...) ; 5 trains (soit 1 500 personnes) sont
bloquées en gare de Dunkerque et 1 autre en gare d'Hazebrouck.
 A 19h, les pompiers pénètrent dans le bâtiment, attaquent directement le feu et ventilent le bâtiment pour évacuer une
épaisse fumée. Le feu est maîtrisé à 21h50 par une quarantaine de pompiers avec 5 lances dont 1 sur échelle ;
l'intervention se poursuivra toute la nuit pour éteindre les foyers partiels à l'aide d'une chargeuse de l'entreprise. Le
dispositif est levé le lendemain à 7h30 ; environ 40 t de DIB ont brûlé. Les eaux d'extinction sont pompées, analysées et
envoyées dans un centre de traitement.
 La partie haute du bardage du bâtiment est très endommagée, de même que l'installation électrique. Les opérations de
déblaiement seront de longue durée. Il n'y a pas de chômage technique malgré les dégâts importants qui seront évalués
lors d'une expertise. L'origine exacte, probablement accidentelle, de l'incendie est encore inconnue.

N°38518 - 26/06/2010 - FRANCE - 35 - ARGENTRE-DU-PLESSIS
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Vers 21 h, un tas de 6 000 m³ de déchets verts brûle dans une entreprise de recyclage et de valorisation de végétaux et
de bois. Le sinistre se propage à un second tas de 6 000 m³. Un élu, la gendarmerie et les services de l'équipement se
rendent sur place. Les fumées risquent de perturber la circulation sur la 4 voies entre Rennes et Laval (RN 157). La
circulation sur l'axe Argentré-Mondevert est coupée pour permettre le pompage de l'eau dans une mare située à plus de
500 m du sinistre. Les pompiers déploient 3 lances, retournent et arrosent les déchets toute la nuit. L'intervention se
termine le lendemain matin vers 10h30. L'entreprise effectuera une surveillance avec des mesures de température.
 L'origine du feu est inconnue ; il aurait pris en plusieurs endroits. D'après un pompier, cela pourrait être du à la chaleur
dégagée lors de la fermentation. Le site avait été victime d'un événement identique en novembre 2009 (ARIA 37433).

N°38493 - 22/06/2010 - FRANCE - 54 - LUDRES
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Dans un centre de traitement des déchets (UIOM), un portique de radio détection se déclenche au passage d'un camion.
Les mesures de radioactivité réalisées par les pompiers sont nulles pour le personnel et le conteneur. Le débit de dose au
niveau du colis est de 5mSv/h ; celui-ci est isolé. La préfecture et la sureté nucléaire sont informées.

N°38829 - 17/06/2010 - FRANCE - 80 - BOVES
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un incendie se déclare vers 2h25 en l'absence de personnel dans le casier en cours d'exploitation d'une installation de
stockage de déchets non dangereux. Un passant donne l'alerte. Les services de secours arrivent sur les lieux vers 4h40
et maîtrisent le feu vers 7 h. Aucun dommage matériel n'est à déplorer.
 L'exploitant indique qu'il ne s'agit pas d'une reprise du feu survenu le 11/06/2010 (ARIA 38830) ; il émet les mêmes
hypothèses comme origine de l'incendie : présence de cendres de barbecue dans les déchets ou origine criminelle.

N°38830 - 11/06/2010 - FRANCE - 80 - BOVES
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un incendie se déclare vers 20h15 en l'absence de personnel dans le casier en cours d'exploitation d'une installation de
stockage de déchets non dangereux. Le système de vidéosurveillance du site ne permet pas la détection de l'incendie car
le débit de transmission des informations est insuffisant ; celui-ci est découvert par l'exploitant le lendemain vers 7h, à
l'ouverture du site.
 L'exploitant commence l'extinction du feu à l'aide de deux compacteurs et du stock de matériaux inertes présent à
proximité du sinistre et prévient les services de secours. Ces derniers assurent la protection du personnel qui intervient
sur site mais n'interviennent pas sur les déchets. L'incendie est maîtrisé 5 h après sa découverte ; une partie du flanc de
l'alvéole du casier de stockage est endommagée.
 L'exploitant émet deux hypothèses comme origine de l'incendie : présence de cendres de barbecue dans les déchets ou
origine criminelle. Il répare le casier endommagé, améliore le système de vidéosurveillance et met en place des rondes
de surveillance par un agent de sécurité pour les week-end.

N°38364 - 06/06/2010 - FRANCE - 13 - FOS-SUR-MER
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un feu embrase vers 13h40 8 t de déchets ménagers dans une fosse de stockage d'un incinérateur d'ordures ménagères
(UIOM). Les déchets sont noyés avec les canons à mousse du site appuyés par 3 lances à eau des pompiers. Ils sont
ensuite acheminés avec un grappin sur le quai pour parfaire leur extinction. Les pompiers quittent les lieux vers 16h30.
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N°38299 - 27/05/2010 - FRANCE - 63 - GERZAT
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Dans un centre de collecte, transit et traitement de déchets, le bouchon d'une cuve d'acide nitrique de 1 000 l de capacité
est expulsé vers 7 h sous l'effet d'une augmentation de pression dans celle-ci (auto-réaction de l'acide / présence
d'impuretés incompatibles ?) ; un dégagement gazeux se produit mais les 400 L de produit restent confinés dans la cuve.
Les employés évacuent le site. Il n'y a pas risque de pollution nia conséquence sur l'activité de l'entreprise. Les pompiers,
appelés par précaution, se rendent sur les lieux. La température de l'acide dans la cuve est de 72 °C, le produit est alors
divisé en deux volumes pour accélérer son refroidissement. L'exploitant assure la protection incendie, la sécurité liée au
risque chimique et la ventilation des locaux. Après refroidissement, le produit est transvasé et stocké dans un local sous
surveillance automatique puis éliminé dans le cadre normal de fonctionnement du centre de transit.
 L'exploitant fait analyser le déchet en cause par un organisme spécialisé pour déterminer la cause de l'incident. Dans
l'attente, il stoppe ses activités de reconditionement / regroupement d'acide nitrique, suspend le regroupement d'acides et
bases de nature incertaines (en provenance de déchetteries) et renforce ses procédures d'acceptation de déchets
(acceptation, échantillonnage, archivage des données...). Il effectuera une mise à jour de son étude de dangers sous 3
mois et vérifiera l'adéquation des moyens de défense de la plate forme de transit par rapport à l'activité actuelle.

N°38826 - 24/05/2010 - FRANCE - 03 - CUSSET
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
A 23h20 un jour férié, le gardien d'un site de traitement de déchets signale un départ de feu sur la membrane d'un talus
en périphérie de la zone en exploitation. Le chef du site se rend sur place en reconnaissance avec un conducteur d'engin
puis appelle les pompiers. L'incendie est maitrisé à 2h30 par un apport de terre avec des engins de travaux publics
conduits par les personnels du site et par les lances des pompiers. La zone touchée est ensuite retournée par couche afin
d'assurer son extinction complète. Le feu est éteint à 4h30 ; 500 m² de membrane en PEHD sont endommagés.
L'exploitant fait appel à des entreprises externes pour reprendre la partie de membrane endommagée ; les dégâts sont
estimés à 25 keuros. L'inspection des installation classée est informée le lendemain matin. D'après l'exploitant, l'incendie
serait dû à la présence d'une source chaude dans les déchets qui se serait progressivement consommée.

N°38235 - 20/05/2010 - FRANCE - 72 - TRANGE
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Dans un centre de déchets, un feu se déclare vers 23 h sur un tas de 35 000 m³ de compost et dégage une épaisse
fumée blanche. Les pompiers circonscrivent l'incendie avec une lance. Les secours confinent les 600 élèves du lycée
agricole voisin jusqu'à 14 h, puis les renvoient chez eux et ferment l'internat (240 élèves) pour la nuit. Les employés
versent progressivement les déchets dans un bassin proche à l'aide de 6 engins pour extinction. La circulation n'est pas
perturbée sur l'autoroute A11 située à 200 m. Les eaux d'extinction sont récupérées dans un bassin de rétention. Le feu
est considéré éteint le 22/05 vers 18 h et les pompiers quittent les lieux. Les animaux du lycée seront examinés par un
vétérinaire. Les municipalités informent les populations concernées des mesures de protection à prendre. L'exploitant
contrôle les températures des déchets avec une sonde et des rondes de surveillance et constate 2 points chauds le 25/05
vers 9 h. Les pompiers interviennent de nouveau et une surveillance active est maintenue par l'établissement.

N°38180 - 03/05/2010 - FRANCE - 34 - LUNEL-VIEL
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Le portique de détection radiologique d'un centre de traitement de déchets (UIOM) se déclenche à 15h45 au passage
d'un camion. Les premières mesures avec l'appareil présent sur le site indiquent 80 mSv derrière la paroi de la benne. Le
véhicule est isolé sur une aire de stationnement et un périmètre de sécurité de 10 m est installé. Une équipe de pompiers
spécialisée en radiologie arrive sur les lieux et relève à 17 h une dose de 50µSv sur le côté gauche de la benne à 2 m du
sol. Il est décidé de laisser le camion isolé sur le parking jusqu'au lendemain. Celui-ci repassera alors sous le portique de
détection. L'inspection des installations classées, les services sanitaires ainsi que les autorités de défense et de
protection civiles sont informées.

N°38123 - 24/04/2010 - FRANCE - 87 - PEYRAT-DE-BELLAC
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un feu se déclare dans l'après-midi dans une décharge et endommage 300 m² de géomembrane. Le 27/04, une société
spécialisée la répare et un bureau de contrôle réceptionne les travaux 2 jours plus tard. L'origine du sinistre est inconnue.
L'inspection des installations classées se rend sur place le 29/04.

N°38101 - 19/04/2010 - FRANCE - 34 - VILLENEUVE-LES-BEZIERS
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un feu se déclare vers 1 h dans un bâtiment d'un centre de traitement des déchets ménagers sensibles (solvants,
engrais, peintures produits de piscine...) de 10 000 m². Alerté par une alarme (télésurveillance), le vigile donne l'alerte.
L'incendie est violent. Une soixantaine de pompiers dont une CMIC empêche la propagation des flammes et éteint
l'incendie vers 4 h avec 4 lances ; 200 m² de bâtiment sont détruits. Les mesures de pollution atmosphérique effectuées
sous le vent dans le voisinage sont normales et les eaux d'extinction sont contenues dans un bassin de rétention.
L'inspection des installations classées, un représentant de la préfecture et un élu se rendent sur place. Une enquête
judiciaire est effectuée.
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N°37993 - 17/03/2010 - FRANCE - 92 - ISSY-LES-MOULINEAUX
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un feu se déclare vers 19 h dans une usine d'incinération de 7 500 m² fermée depuis 2006 et en cours de démantèlement
; le personnel de surveillance donne l'alerte. Les secours interrompent la circulation sur la RD7 pendant 4 h ainsi que sur
la ligne de tramway T2. Plus de 150 pompiers éteignent l'incendie vers 21h30 avec 9 lances dont 2 sur échelle et 1 lance
canon. Le plastique de protection du chantier a brûlé provoquant le dégagement d'une épaisse fumée noire visible à des
kilomètres. Le site est dépollué et désamianté. Un incendie a déjà eu lieu en 2006 (ARIA 31596).

N°37874 - 18/02/2010 - FRANCE - 51 - REIMS
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Vers 16 h, une odeur irritante de solvant incommode 9 employés d'un centre de tri et traitement de déchets. Ils présentent
des maux de tête et sont transportées à l'hôpital. Les pompiers évacuent les 4 autres employés et épandent les déchets.
Les mesures explosimétriques et toxicométriques sont nulles.

N°37833 - 05/02/2010 - FRANCE - 03 - BAYET
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
La détérioration d'une canne d'injection d'eau entraîne la projection d'eau directe sur un tube de chaudière d'une usine de
traitement des déchets. Cette projection provoque l'usure du tube qui se perce. L'exploitant alerte les pompiers pour
éteindre l'incendie dans le four et ainsi préserver la chaudière. Un incident de fonctionnement est à l'origine du sinistre.
 L'exploitant met en place un plan de contrôle hebdomadaire de l'état des cannes d'injection d'eau en chaudière, prévoit la
mise en stock de pièces de rechange supplémentaires et augmente la fréquence de remplacement de ces cannes.

N°38410 - 05/02/2010 - FRANCE - 60 - LIANCOURT-SAINT-PIERRE
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Le portique de détection radiologique d'un centre de stockage de déchets se déclenche à 11h30 au passage d'un camion
transportant des déchets ménagers. Les premiers relevés indiquent une radioactivité de 17µSv au contact de la benne qui
est isolée sur le site. La cellule radiologique arrive sur les lieux et procède à de nouveaux relevés: 15 à 18 µSv sur 10
cm2 à l'intérieur de la benne et environ 2 µSv à 1 m de la benne. Un périmètre de sécurité est établi autour de la
remorque. Les mesures de contamination sur le chauffeur se révèlent nulles. Une société privée procèdera à de nouvelles
mesures 2 jours plus tard, isolera les déchets et décontaminera le véhicule si nécessaire.

N°37882 - 26/01/2010 - BELGIQUE - 00 - OBOURG
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un feu se déclare vers 6h30 sur un chantier d'un centre de recyclage de métaux ferreux. Les pompiers éteignent
l'incendie seulement en fin de journée. Aucun bâtiment n'est endommagé, les lignes de production sont intactes, aucune
victime n'est à déplorer. D'après les pompiers, le feu a pris sur un tas de métaux ferreux "tout venant", l'origine pourrait
être un court-circuit avec inflammation de déchets présents "par erreur" dans le tas (batterie de voiture, pneu...).

N°37842 - 23/01/2010 - FRANCE - 60 - PASSEL
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
A la suite des plaintes de 2 municipalités, l'inspection des installations classées constate une pollution du milieu naturel
provenant d'un centre de traitement des déchets organiques installé depuis mai 2009. Des effluents visqueux et boueux,
de couleur noirâtre et d'odeur ammoniaquée, sont visibles sur 600 m dans le fossé de la RD 1032, sur 2 km dans le
contre-fossé du canal de l'OISE jusqu'à la DIVETTE ainsi qu'à la sortie de l'émissaire du réseau d'eaux pluviales
communal de la zone d'activités et au niveau du regard d'eaux pluviales du centre de déchets. Ces effluents
correspondraient à la fraction liquide du digestat issue des digesteurs en sortie de procédé de méthanisation.
 Selon l'exploitant, un acte de vandalisme durant le week-end serait à l'origine de la pollution. Le grillage près de la porte
d'entrée est découpé et la vanne de la bâche d'eau de process ouverte. Le contexte est tendu entre l'exploitant, les
riverains et les municipalités ; une motion réclamant la fermeture du site a été votée le 15/01 invoquant des risques
sanitaires.
 L'exploitant est mis en demeure de curer et nettoyer le réseau d'eaux pluviales, le fossé et le contre-fossé et de réaliser
un diagnostic de pollution des milieux susceptibles d'avoir été impactés. Le rejet d'effluents dans le milieu naturel (via le
réseau d'eaux pluviales) et l'insuffisance des dispositions préventives nécessaires dans la conception, l'aménagement et
l'exploitation des installations sont relevés.

N°38412 - 06/01/2010 - FRANCE - 54 - LUDRES
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un camion de déchets ménagers déclenche un portique de radioactivité dans un centre de valorisation des déchets et est
immobilisé. Le 11 janvier un 2ème camion déclenche le portique et est lui aussi immobilisé. Les pompiers se rendent sur
les lieux le 13 janvier et réalisent plusieurs mesures. Sur le 1er camion, le débit de dose est de 0,3 µSv/h et une mesure
de 17 000 coups; le 2ème camion a un débit de dose de 4,5µSv/h et une mesure de 88 000 coups. L'institut de
radioprotection et l'autorité de sureté nucléaire sont informés. Le premier camion est vidé et 3 sacs sont isolés dans un
container DASRI (déchet à risque infectieux), la même opération sera réalisée pour le 2ème camion si la décroissance
naturelle n'est pas efficace. Aucune dose significative n'a été relevée sur le personnel du site.
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N°37646 - 01/01/2010 - FRANCE - 11 - NARBONNE
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un feu se déclare vers 17 h dans une usine de compostage traitant des boues de station d'épuration et des débris
végétaux, fermée pour cause de jour férié. Un tas de 4 000 m³ de refus de criblage de compost est en feu sur 900 m².
Des rafales de vent à 80 km/h attisent les flammes et poussent les abondantes fumées émises vers les quartiers
d'habitation de Narbonne. Personne ne semble toutefois avoir été incommodée.
 L'ingénieur du site déconnecte les installations électriques proches et ferme la vanne d'isolement du fossé ouest vers 18
h (isolement partiel des réseaux de collecte des eaux pluviales). Les pompiers protègent des biofiltres proches et
stoppent la propagation du feu avec des lances à eau à partir d'une borne incendie du site. Le personnel du site participe
à l'étouffement du feu par apport de compost et de terre avec des engins de chantier.
 Les secours quittent le site vers 22 h et le personnel de l'usine surveille les lieux.
 Des fumerolles avaient été détectées la veille dans l'après-midi sur le tas. Celui-ci avait été arrosé et sa surveillance
planifiée le 2/01 pour s'assurer de l'absence d'anomalie. L'exploitant n'explique pas l'origine du feu sur ce tas non
fermentescible de refus de criblage constitués d'éléments criblés 20-50 mm sans plastique ni métaux. L'étude de dangers
prenait en compte le phénomène d'incendie sur la plate-forme.

N°37593 - 08/12/2009 - FRANCE - 13 - SAINT-MARTIN-DE-CRAU
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un portique de détection de radioactivité se déclenche dans une décharge de déchets non dangereux lors du passage
d'un chargement de 14 t de déchets industriels divers (fer, cartons, bois, plâtres...). La cellule d'intervention radiologique
trie et cartographie le chargement et isole un caillou de 20 cm, pesant 1 kg et contenant du radium et du thorium. La
pierre est isolée dans 3 sacs dont 2 étanches et la zone est balisée. Les services de radioprotection et de sûreté nucléaire
sont informés et une société spécialisée évacue le caillou et décontamine la zone.

N°37494 - 15/11/2009 - FRANCE - 66 - CALCE
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un feu se déclare sur un stock de 200 t de déchets banals provenant de déchetteries (DIB) dans le hall de réception au
niveau du quai de déchargement d'ordures ménagères d'un centre d'incinération de déchets non dangereux. Le feu
couvant de déchets génère une épaisse fumée qui se disperse mal en l'absence de vent.
 Un employé aperçoit les flammes vers 10 h lorsqu'il pénètre sur l'aire de stockage de 3 000 m² et alerte les secours. Les
2 fours en fonctionnement sont arrêtés. Les pompiers, équipés d'ARI, protègent les installations, puis ventilent les
bâtiments par ouverture des trappes de désenfumage et destruction de skydomes et éteignent l'incendie vers 21h50 avec
3 lances à débit variable. Les eaux d'extinction sont récupérées dans le bassin de rétention du site et traitées par une
entreprise extérieure pour un montant estimé à 300 000 euros. Les installations sont peu endommagées, mais
l'incinérateur est arrêté 6 jours et les déchets dispatchés vers d'autres centres.
 Le stockage de déchets banals sur le quai de déchargement est interdit. Selon l'exploitant, le centre a été surchargé par
le flux de déchets ce jour là, obligeant leur stockage. L'inspection avait déjà constaté cette non-conformité lié au
démarrage d'une nouvelle activité non déclarée au préalable par l'exploitant, ainsi que de fortes émissions de poussières
et l'exploitant avait été mis en demeure le 5 novembre 2009 de mettre en conformité les installations.
 Les risques liés au stockage de déchets sur le quai n'ont pas été analysés dans l'étude des dangers. Un arrêté de
mesures d'urgence interdit l'activité de stockage de Déchets Commerciaux et Industriels Banals (DICB) sur le quai en
absence d'autorisation et conditionne le redémarrage du four aux mesures suivantes :
 - remise du site dans un état de sécurité et vérification de l'intégrité des moyens de secours,
 - évacuation des eaux récupérées dans le bassin de rétention afin de le ramener au niveau permettant une pleine
capacité d'utilisation,
 - évacuation de tous les déchets restant sur le quai de déchargement.

N°37430 - 02/11/2009 - FRANCE - 03 - MAILLET
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un portique de détection de radioactivité se déclenche vers 11h45 dans un centre de tri de déchets lors du passage d'un
ensemble routier. Les secours mesurent une radioactivité de 0,51 microsievert/h. Le chargement est isolé 8 jours, puis de
nouvelles mesures sont effectuées.

N°37433 - 02/11/2009 - FRANCE - 35 - ARGENTRE-DU-PLESSIS
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un feu se déclare vers 6h30 sur une plate-forme de stockage des végétaux dans un centre de déchets ; 400 m³ de
végétaux sont en feu sur un tas de 3 000 m³ et un 2ème tas de 100 m³ brûle sur une parcelle de 400 m³. Les secours
éteignent le 2ème foyer vers 9h30 et arrose le 1er jusqu'au lendemain matin 8 h. Les gendarmes effectuent une enquête
pour déterminer l'origine du sinistre ; les 2 départs de feux simultanés ont eu lieu alors qu'il était tombé 20 mm d'eau sur
la commune.

N°37425 - 27/10/2009 - FRANCE - 19 - SAINT-PANTALEON-DE-LARCHE
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Dans une usine d'incinération d'ordures ménagères, une cuve de 38 000 l d'ammoniaque s'effondre vers 15h30 à la suite
d'une dépression de 220 mbar. Une soupape montée à l'envers sur ce réservoir en service depuis 1 mois est à l'origine
de laccident. La cuve qui contient encore 12 t d'ammoniaque, reste sous surveillance jusqu'à son remplacement sous 2
mois ; l'ammoniaque est utilisé sur ce site dans le traitement des fumées en vue du respect des normes d'émissions en
NOX.
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N°36742 - 29/08/2009 - FRANCE - 55 - TRONVILLE-EN-BARROIS
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Une fuite de fuel se produit sur une cuve de 6 000 l dans un centre de traitement et d'élimination des déchets. Le produit
se déverse dans l'ORNAIN. Les secours contiennent la pollution entre 2 barrages ; la fuite est arrêtée. Une société
spécialisée pompe le fuel le lendemain.

N°37001 - 13/08/2009 - FRANCE - 2B - PRUNELLI-DI-FIUMORBO
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un feu se déclare vers 15 h dans les casiers de stockage n°2 et 3 d'une décharge d'ordures ménagères. Les employés
recouvrent les déchets avec de la terre et le feu est éteint vers 22 h. Le site est surveillé pendant 3 jours. Les
géomembranes des casiers n°4 et 5 en cours d'aménagement sont endommagées. L'incendie a eu lieu en dehors des
ouvertures au public (6 h à 12 h) et après le départ de l'agent d'exploitation.

N°36603 - 23/07/2009 - FRANCE - 69 - SAINT-FONS
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un stock de déchets triés en attente d'évacuation prend feu vers 21h45 dans un centre de tri de déchets non dangereux
(DIB). Les pompiers alertés par un employé d'une entreprise voisine arrivent sur les lieux à 22h10, évacuent les bennes
incandescentes du hangar de 5 000 m² afin d'éviter toute propagation dans cette zone à risques et utilisent 4 lances à
débit variables avec de la mousse. Malgré des difficultés d'alimentation en eau sur le site, ils maîtrisent l'incendie à
22h30, ventilent les locaux et effectuent le déblayage des 150 m³ de déchets qui seront traités en centre d'enfouissement.
 Aucune conséquence environnementale n'est constatée. Cependant les eaux d'extinction se sont déversées dans le
réseau collectif unitaire du Port E. Herriot par oubli de fermeture de la vanne d'arrêt des rejets d'eau pluviale au moment
du sinistre.
 Le service d'inspection des installations classées demande à l'exploitant une procédure incluant une fermeture semi-
automatisée pour la rétention des eaux susceptibles d'être polluées.

N°36506 - 08/07/2009 - FRANCE - 22 - PLUZUNET
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un feu se déclare vers 20 h dans une presse à papier d'une usine d'incinération de déchets non dangereux. Les secours
transportent à l'hôpital 2 ouvriers intoxiqués par les fumées et maîtrisent l'incendie en moins d'1 h.

N°36297 - 12/06/2009 - BELGIQUE - 00 - MENIN
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Dans un centre de recyclage de déchets électriques, électroniques ou électroménagers (D3E), un feu se déclare vers
15h20 sur un stock de 200 t de déchets d'appareils électroménagers (robots, micro-ondes, sèches-cheveux...) suite au
percement d'une bonbonne par une grue. Une colonne de fumée noire est visible depuis Lille. Les pompiers belges et
français rencontrent des difficultés pour l'alimentation en eau. Ils éteignent l'incendie avec 9 lances à débit variable et 1
lance canon. Aucun blessé n'est à déplorer mais une fumée irrespirable se dégage du brasier ; aucun bâtiment n'est
endommagé.

N°36201 - 16/05/2009 - FRANCE - 62 - RUITZ
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Dans un centre de tri des déchets, une poudre bleue provenant d'un sac percé est détectée sur le tapis roulant vers
11h40. Les secours établissent un périmètre de sécurité et prennent en charge 10 employés se plaignant de picotements
à la gorge. L'activité du centre est arrêtée et 34 employés sont en chômage technique. Une enquête est menée pour
identifier le produit et son origine.

N°36181 - 11/05/2009 - FRANCE - 34 - VILLENEUVE-LES-BEZIERS
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Une fuite d'acide dans une benne située en extérieur se produit vers 11 h dans un centre de tri de déchets. Le liquide est
contenu dans la rétention mais un nuage gazeux se dégage. Les secours évacuent le personnel de l'entreprise et
stoppent le dégagement de fumée avec de la mousse. Ils installent des plaques absorbantes dans la benne. Un élu se
rend sur place et les services de l'inspection des installations classées sont informés. L'exploitant récupère les eaux
polluées et surveille la benne.

N°36177 - 09/05/2009 - FRANCE - 67 - SCHWEIGHOUSE-SUR-MODER
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Une explosion se produit vers 19h45 dans le four d'un incinérateur d'ordures ménagères suite à une élévation de la
température. Les pompiers éteignent l'incendie et la température dans le four passe de 900 à 650 °C ; ils quittent les lieux
à 21 h. Un orifice de 0.5 m² est visible dans la paroi du four.
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N°36148 - 19/03/2009 - FRANCE - 03 - MURAT
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un feu se déclare dans une décharge illégale exploitée par une commune voisine et contenant des déchets ménagers
divers (plastiques, emballages, verres, bois ...), des déchets dangereux (piles électriques, bidons vides étiquetés
dangereux, bidons vides dhuile pour moteur), des pneumatiques et des déchets verts. Le 01/04, une association
environnementale informe les services de l'inspection des installations classées d'un incendie sur la décharge ; le
lendemain, plusieurs riverains se plaignent des émanations liées à la combustion. L'inspection des installations classées
se rend sur place le 06/04 et constate la présence de traces de combustion, de légères fumées et l'apport récent de
déchets. Les services de secours mesurent dans les fumées la présence de monoxyde de carbone, de traces de
composés cyanurés et d'oxydes d'azote. Une société spécialisée débute le 07/04 des travaux d'extinction en créant un
passage pour accéder aux zones de combustion afin de les remblayer avec une couche de terre pour étouffer les foyers.
 L'origine du feu serait un acte de malveillance.

N°35759 - 19/01/2009 - FRANCE - 83 - BAGNOLS-EN-FORET
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Dans un centre d'enfouissement de déchets non dangereux, une fuite est détectée dans la matinée sur la canalisation de
refoulement d'une pompe de relevage ; 300 m³ de lixiviats se déversent dans le RONFLON qui se jette dans la
MÉDITERRANÉE.
 L'exploitant installe 2 barrages sur le ruisseau et collecte les eaux et les terres polluées avec une pelle mécanique, un
tracteur avec citerne et 3 camions de pompage. Par précaution, il injecte de l'eau claire en amont de la conduite qu'il
récupère en aval pour traitement. Selon l'exploitant, un acte de malveillance serait à l'origine de la fuite. Il assure un suivi
analytique des eaux pour surveiller l'évolution de la situation.

N°35509 - 09/12/2008 - FRANCE - 91 - VERT-LE-GRAND
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Une fuite de 3 m³ d'acide chlorhydrique (HCl) à 33 % a lieu vers 9 h sur une cuve de 5 m³ sur rétention dans un centre de
traitement et d'élimination de déchets. La cuvette de rétention contient 2 cuves de stockage d'HCl à 33 % et de soude
(NAOH) à 33 %.
 Les secours recensent 50 personnes travaillant dans le bâtiment lors des faits et 6 personnes ayant été en contact avec
la fuite ; l'une d'entre elles intoxiquée est transportée à l'hôpital. Les pompiers sous TLD (tenue légère de
décontamination) et ARI reconnaissent le local sinistré. L'acide s'est ensuite déversé dans le bassin de rétention où des
mesures de pH seront effectuées. Une entreprise de récupération prend en charge les produits répandus.
 Aucune incidence sur le fonctionnement de l'incinérateur n'est à déplorer mais l'activité du centre de tri est suspendue.
Les camions de collecte des ordures ménagères arrivant stationnent en attente.

N°36346 - 18/11/2008 - FRANCE - 60 - MOULIN-SOUS-TOUVENT
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
La police des eaux constate une pollution organique par ruissellement des eaux usées d'un centre de stockage de
déchets non dangereux. Le rejet se fait directement à partir d'un caniveau relié à la décharge. La pollution est constatée
jusqu'à 1 360 m en aval du rejet. Le service d'inspection des installations classées est prévenu.

N°35796 - 11/11/2008 - FRANCE - 33 - CESTAS
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Des chasseurs découvrent un feu couvant sur un site de compostage de déchets verts et de boues de STEP urbaines et
industrielles. La combustion lente a pris dans un stock de refus de criblage de 10 000 m3 (30 x 35m au sol sur 7 m de
haut, représentant 5 mois de stockage de parties ligneuses grossières de plus de 20 mm). Lexploitant et les services de
secours interviennent ; 500 m² sont retirés vers une zone de stockage libre et arrosés.
 Le feu maîtrisé dans un premier temps, reprend toutefois 9 jours plus tard et se propage au broyats de déchets verts au
contact direct du tas. Lensemble est alors étalé avec une pelle à chenilles et 2 chargeurs sur pneus sur une parcelle non
aménagée ; les parties intactes sont isolées des parties en feu (flammes ponctuelles dues à un apport dair lors de la
manipulation des tas) arrosées par les pompiers. Le feu sera éteint le 28/11. Les eaux dextinction dincendie collectées
dans un bassin de 400m³ rejoindront le plan dépandage des eaux de process après vérification de leur conformité. Le
mélange étalé sera ré-intégré progressivement dans le compost. Lhumidité du mois de novembre aurait favorisé une
réaction oxydante entre les refus de criblage, constitués de 80 % de matière sèche à plus de 70 °C et les broyats de
déchets humides, entraînant par élévation de température une réaction dauto-combustion, voire dauto-inflammation du
bois par endroits.
 Linspection constate un risque de pollution du sol et des eaux superficielles dû à l'arrosage du tas en feu, ainsi que des
déchets verts accueillis durant la période dintervention sur une zone non imperméabilisée. Un arrêté préfectoral durgence
demande un rapport daccident, lenlèvement dans les meilleurs délais des matériaux étalés, ainsi que la réalisation sous 3
mois dune étude dimpact sur le sol et les eaux souterraines et superficielles du stockage des matériaux étalés sur laire
non étanche.
 Le stock de refus de criblage sera isolé du stock de broyats de déchets verts pour éviter d'éventuels effets dominos. Les
refus de criblage seront ilôtés pour limiter à 2 mois leur durée de stockage statique. En cas de dépassement du délai, lîlot
concerné sera retourné et arrosé. Les moyens de lutte contre lincendie sont renforcés : mise en place dune station de
relevage pouvant être alimentée depuis le bassin de récupération des eaux de la plate-forme ou le bassin pompier,
réseau de canons...
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N°35439 - 06/11/2008 - FRANCE - 83 - TOULON
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un portique de détection de radioactivité se déclenche vers 11 h dans une usine d'incinération d'ordures ménagères lors
du passage d'un camion transportant 3 t de cendres provenant d'une usine thermoélectrique fonctionnant au charbon. Le
camion livrait les cendres à une société qui produit du béton avec celles-ci. N'ayant pu décharger la totalité du
chargement dans le silo de stockage, il est reparti avec 3 t de cendres et est venu dans l'usine d'incinération pour charger
à nouveau des cendres.
 Le contenu du silo du fabricant de béton est contrôlé pour vérifier si celui-ci est contaminé. Cependant, 3 camions ont
déjà livré sur des chantiers du béton fabriqué avec la cendre concernée avant l'arrêt de la production. Le dosage est de
80 kg de cendre pour 1 m³ de béton. Les relevés de mesures effectuées par les pompiers sur les cendres retombées aux
abords du silo ou stockées dans ce dernier présentent un débit de dose homogène de 150 à 200 nano-sieverts / h.
 Les secours recensent les chantiers concernés et contactent la centrale thermique pour faire vérifier le niveau de
radioactivité de son stock, sa provenance et éventuellement la traçabilité du véhicule de transport.
  L'autorité de sûreté nucléaire demande que soit effectués des relevés sur le béton produit et livré et confirme que les
valeurs relevées correspondent à la radioactivité naturelle du charbon et prend contact avec la centrale thermoélectrique
pour approfondir les investigations. Lors d'une inspection sur le site de l'usine thermoélectrique le 19/12/2008, l'ASN
mesure un débit de dose observé qui varie de70 nano-sieverts/h (bruit de fond de la région méditerranée) à 140 nano-
sieverts/h (au contact du silo de stockage).

N°35211 - 23/09/2008 - FRANCE - 35 - ORGERES
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Vers 4h30, un feu se déclare sur un tas de végétaux de 15 000 m³, dans une entreprise de compostage et recyclage des
déchets verts. Les pompiers empêchent la propagation de l'incendie au bâtiment voisin avec 3 lances et demandent aux
services de l'équipement de fermer la RN 137 en raison de la fumée qui diminue la visibilité. Les secours utilisent les
tractopelles de l'entreprise pour étaler le tas en feu dans le champ voisin. Durant toute la nuit, les pompiers déblaient et
noient les tas de végétaux en feu. Vers 13h20 le lendemain, le feu reprend sur un tas de déchets secs, puis dans la
soirée sur le foyer principal. Tôt le matin du 25/09, le déblaiement est arrêté en raison de la brume qui diminue la visibilité
; 1 ouvrier, légèrement intoxiqué par la fumée est transporté à l'hôpital. Les pompiers sont toujours en intervention le
26/09.
 Durant les opérations, les eaux d'extinction collectées dans le bassin de décantation de l'entreprise ont débordé vers le
bassin de rétention communal situé à 200 m. La vanne du bassin de rétention étant restée ouverte, les eaux se déversent
dans le PATIS D'ADAM, le DESERT, la VILAINE et l'étang du DOHNU où de nombreux poissons sont retrouvés morts. La
vanne du bassin de rétention est fermée. L'exploitant réalise des travaux d'endiguement de rétention des eaux et
d'isolement de l'étang avec de la terre et de la paille et récupère les poissons morts. Une rétention des eaux du PATIS
D'ADAM est aussi effectuée pour diminuer l'arrivée d'eau souillée dans le DESERT.

N°35170 - 11/09/2008 - FRANCE - 29 - SAINT-MARTIN-DES-CHAMPS
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un feu se déclare dans un stockage de 200 m³ de déchets non triés en attente d'élimination, dans un centre de tri
d'ordures ménagères et de déchets industriels banals (DIB). Une épaisse colonne de fumée s'élève et une odeur âcre est
perceptible à plusieurs kilomètres. Près de 75 pompiers de 4 casernes interviennent et éteignent le feu vers 0h10.
L'origine de l'incendie n'est pas connue.

N°35129 - 03/09/2008 - FRANCE - 87 - LIMOGES
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Dans l'entrepôt de 4 500 m² à structure métallique d'un centre de transit de déchets banals abritant des cartons et des
plastiques, un feu se déclare à minuit dans l'aile gauche d'un bâtiment de stockage temporaire (zone de transit) à
proximité d'un compacteur, environ 1h30 après le déchargement d'une benne de cartons et plastiques en provenance
d'une déchetterie. Un important dégagement de fumées est constaté. Les flammes traversent le bâtiment et percent la
toiture. Les pompiers maîtrisent le sinistre avec 3 lances après 2h30 d'intervention ; 500 m² du bâtiment ont été atteints.
L'incendie serait d'origine accidentelle, aucune intrusion n'ayant été détectée par la caméra de surveillance. Les déchets
pris dans l'incendie sont stockés à l'extérieur en attendant leur élimination. Une expertise du bâtiment est prévue ; en
attendant son résultat, une alvéole est mise en place à l'extérieur pour assurer le stockage temporaire des déchets qui
continuent à arriver sur le site. L'exploitant prévoit une surveillance permanente du site et de l'alvéole en particulier
pendant la semaine qui suit. L'inspection des installations classées demande à ce dernier des précisions sur l'origine de
l'incendie, la transmission des résultats d'expertise sur l'état du bâtiment de stockage et des propositions d'amélioration
de la sécurité du site.

N°35082 - 28/08/2008 - FRANCE - 19 - BRIVE-LA-GAILLARDE
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Dans une décharge de déchets non dangereux, un portique de détection de la radioactivité se déclenche au passage
d'une benne à ordures. Isolée, la benne contient des gravats de démolition de l'école d'infirmières d'un hôpital.

N°35221 - 31/07/2008 - FRANCE - 45 - CHAINGY
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Dans un centre de transit, un incendie se déclare dans une travée contenant des déchets dangereux. Un vigile de la
société de surveillance du site donne l'alerte. Les pompiers arrivent vers 22H10, maîtrisent rapidement le sinistre et
ferment la vanne disolement des eaux pluviales du site. Les eaux d'extinction sont pompées et stockées dans une
rétention dédiée. Le réseau d'eaux pluviales et le deshuileur sont nettoyés afin de prévenir toute pollution. Aucune
pollution des sols et de leau nest à déplorer.
 L'origine du sinistre pourrait être la forte chaleur de ces derniers jours ou l'incompatibilité des produits récupérés. a la
suite de cet accident, l'exploitant renforce les mesures de surveillance du site et envisage la construction dun bassin de
rétention pour la gestion des eaux pluviales avant rejet au réseau collectif.
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N°34961 - 28/07/2008 - FRANCE - 62 - EVIN-MALMAISON
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un feu se déclare à 17h30 sur un stockage de déchets (essentiellement des matières plastiques et des tissus) de 8 à 10
000 m³ dans un centre d'enfouissement de déchets non dangereux. L'incendie menace de se propager au stockage voisin
de 15 000 m³. Les pompiers, qui rencontrent des difficultés d'extinction compte tenu des conditions atmosphériques
(vent), maîtrisent le sinistre après 4 h d'intervention à l'aide de 6 lances en aspiration dans un canal. Un important
panache de fumée est constaté. Une société privée déblaie les lieux à l'aide de tractopelles. Les secours quittent les lieux
le lendemain vers 18 h.

N°35028 - 25/07/2008 - FRANCE - 91 - VERT-LE-GRAND
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un départ de feu se produit vers 18h15 sur une alvéole en exploitation dans un centre de stockage de déchets non
dangereux. L'alerte est donnée par le gardien. L'exploitant épand des matériaux inertes sur la zone touchée avec des
engins de chantier qui sont ensuite compactés pour supprimer l'approvisionnement en air du foyer. L'extinction est
constatée à 19h.
 L'exploitant procède les jours suivants à l'excavation des déchets afin d'identifier les limites de la zone touchée et de
permettre les réparations sur la géomembrane. Une vérification par un organisme extérieur a confirmé la bonne
étanchéité de la réparation.
 La source qui a provoqué le départ de feu est inconnue : débris de verre ayant conduit à un effet loupe, cendres
contenues dans un sac poubelle....

N°35072 - 21/07/2008 - FRANCE - 13 - LA FARE-LES-OLIVIERS
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un feu se déclare vers 18 h dans une décharge de déchets non dangereux. Les pompiers assistés par des avions
bombardiers d'eau éteignent l'incendie après 2h30 d'intervention ; 5 000 m² de déchets ont brûlé. L'étanchéité latérale de
l'alvéole qui venait à peine d'être achevée, est détruite sur 100 m. L'exploitant recouvre la zone brûlée avec des matériaux
inertes.

N°34783 - 28/06/2008 - FRANCE - 13 - LA FARE-LES-OLIVIERS
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Un feu de déchets sur plus de 1 500 m² se déclare vers 16 h au niveau d'une déchetterie à la suite d'un incendie survenu
dans un centre d'enfouissement technique utilisé pour le stockage de déchets d'origine industrielle. L'incendie émet
d'abondantes fumées. A leur arrivée, les secours constatent un important panache de fumée noire. Les 40 pompiers
mobilisés éteignent l'incendie en 30 min à l'aide de canons à eau, puis procèdent à des opérations de noyage de longue
durée. Des engins de chantier dégagent les matières concernées par le feu. Aucun blessé n'est à déplorer.
 La fermentation des déchets entreposés serait à l'origine du sinistre.

N°37225 - 23/04/2008 - FRANCE - 78 - THIVERVAL-GRIGNON
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Vers 1h, un début dincendie se produit dans un caisson technique de la ligne dincinération N°1 dune usine de traitement
de déchets non dangereux. Lalarme du détecteur de fumée se déclenche dans la salle de commande et le personnel de
quart intervient avec un extincteur de 50 kg CO2. Les 2 personnes sont légèrement incommodées par les fumées.
Lincendie endommage les câblages électriques situés à proximité du caisson, d'où la perte de l'alimentation électrique
(par disjonctage) sur tout le site entraînant l'arrêt des ventilateurs de tirage des cheminées et la perte du traitement de
celles-ci. Les fours sont arrêtés en urgence. Les secours arrosent le caisson ainsi que la trémie d'alimentation en ordures
ménagères.
 Laccident na pas de conséquences significatives sur lenvironnement.
 D'après l'exploitant, l'incendie pourrait avoir pour origine un écoulement de produits combustibles au niveau de la jointure
entre la table poussante des déchets et le caisson inférieur d'homogénéité; la typologie des déchets reçus ce jour la
étaient différente.

N°36651 - 11/04/2008 - FRANCE - 17 - CLERAC
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Dans une installation de stockage de déchets non dangereux, un riverain signale aux pompiers la présence de fumées,
alors que le personnel a quitté les lieux. Les pompiers préviennent lexploitant puis interviennent sur site avec des lances
darrosage. En parallèle, lexploitant étend à laide dun compacteur, un stock de matériaux incombustibles (mâchefers)
prévus à cet effet. La combinaison de ces moyens permet de limiter le feu à une surface de 50 m2. Aucune conséquence
pour l'environnent n'est à déplorer.



Ministère du développement durable – DGPR / SRT / BARPI – Page 11

Nombre d'accidents répertoriés : 57 - 14/04/2011

 

 

 

N°34988 - 24/10/2007 - FRANCE - 90 - BOUROGNE
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Dans une usine d'incinération d'ordures ménagères, une canalisation en acier simple enveloppe en caniveau joignant la
cuve de stockage de fioul domestique à lensemble fours/chaudières se perce par une corrosion. La pression de lordre de
16 bar provoque un débit de fuite croissant. La fuite est reperée seulement au bout de 7 jours par détection d'une
anomalie des courbes de consommation. La fuite est recherchée en vain au niveau du regard situé près de la cuve de
stockage. La canalisation située dans un caniveau recouvert d'une couche de remblai et d'un revêtement bitumeux n'est
mise à nu qu'au bout de 16 jours. La fuite est alors maîtrisée. Le volume total de fioul répandu dans le sol est estimée à
10 m³. Deux puits de pompage sont mis en place pour récupérer le fioul localisée sur une couche argileuse. Ce pompage
doit permettre de confiner la pollution. Une surveillance des eaux souterraines sera mise en place par l'exploitant. Les
terres polluées seront excavées.

N°20980 - 21/08/2001 - FRANCE - 59 - LOURCHES
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Une explosion due à la présence de gaz et à un échauffement des matières déclenche un incendie dans le stockage de
DIB d'une usine de fabrication de béton.

N°9690 - 15/02/1996 - FRANCE - 34 - PIGNAN
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Des matières organiques déversées par une société de valorisation de déchets organiques et par des lixiviats provenant
d'une décharge d'ordures ménagères polluent le BRU, affluent de la MOSSON (2ème catégorie). Ces pollutions
interviennent pendant une période de fortes précipitations. Une transaction administrative est en cours.


